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1. SOMMAIRE EXECUTIF 
Du 12 au 24 novembre 2007, une équipe de la Banque mondiale s’est rendue à 
Lomé, au Togo, pour évaluer la performance des opérations de gestion de la 
dette du gouvernement au moyen de l’Outil d’évaluation de la performance en 
matière de gestion de la dette (DeMPA)1. Le DeMPA est une méthodologie pour 
évaluer la performance en matière de gestion de la dette au moyen de 
15 indicateurs qui couvrent l’ensemble des fonctions de gestion de la dette. 
Même si le DeMPA a déjà été testé dans cinq pays, le Togo est le premier pays 
où cet outil est officiellement mis en place.2 

Suite à une longue période d’instabilité politique et économique, le Togo est 
actuellement en surendettement, les arriérés du service de la dette représentant 
31,8 % de la dette extérieure totale en 2006. De plus, 25,8 % de la dette intérieure 
est constituée d’arriérés cumulés envers des fournisseurs et  
des arriérés sur les salaires d’employés gouvernementaux. La dette du pays 
envers les créanciers multilatéraux représente 56 % du total de la dette 
extérieure.  
La majorité de cette somme est due à la Banque mondiale et, dans une 
moindre mesure, à la Banque africaine de développement. La dette bilatérale 
du pays est principalement due à des créanciers du Club de Paris. Une instabilité 
politique prolongée a engendré une diminution massive de l’engagement de  
la communauté internationale au Togo. À ce jour, seule une poignée de 
créanciers offrent des prêts; c’est le cas par exemple de la Banque islamique de 
développement. Au même moment, la mobilisation des revenus domestiques 
est restreinte par le déclin économique. Étant donné ces circonstances, le Togo  
a des capacités limitées de paiement du service de la dette et, par conséquent, 
la gestion de sa dette a été largement influencée par la gestion  
de ses arriérés, qui est en elle-même, est basée sur des règles simples telles que 
payer les créanciers qui offrent au pays de nouveaux prêts. Cependant, la 
situation politique et économique du Togo s’est considérablement améliorée au 
cours des derniers mois, permettant le réengagement de l’Union européenne et 
le lancement d’un vaste processus de réengagement d’autres 
créanciers majeurs. 

                                                 
1 L’Outil d’évaluation de la performance en matière de gestion de la dette et le Guide 
qui fournit des informations additionnelles et des descriptions détaillées des divers 
indicateurs peuvent être téléchargés à l’adresse Web suivante : 
http://go.worldbank.org/WU75GZA040. 

2 Les membres de la mission ont rencontré des représentants du ministère des Finances et 
de l’Économie du Togo et ont travaillé en étroite collaboration avec la Direction de la 
Dette. De plus, des réunions ont été organisées avec la banque centrale régionale, deux 
grandes banques commerciales, la Banque Ouest Africaine de développement (BOAD) 
et bon nombre de membres de la communauté internationale de donateurs (voir 
Annexe 1 pour la liste des personnes et des institutions). 
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Ce rapport d’évaluation souligne que les forces actuelles du Togo en matière de 
gestion des opérations de la dette résident dans sa capacité de coordination 
avec sa politique monétaire et le fait que le personnel de la Direction de la 
dette possède les compétences nécessaires pour effectuer les opérations de 
gestion de base qui sont actuellement de son ressort. Parmi les domaines qui 
nécessitent des améliorations, la priorité devrait être accordée 1) au cadre 
institutionnel qui est actuellement trop complexe et qui n’assure pas une bonne 
coordination entre tous les services qui participent au processus de gestion de la 
dette, 2) aux systèmes d’enregistrement de la dette qui ne sont pas adequats et 
complets, en partie en raison de la complexité du cadre institutionnel et 3) à la 
mise en place d’une stratégie de gestion de la dette qui, à cette étape, pourrait 
être axée sur l’effacement des arriérés et les conditions d’un réengagement de 
la communauté financière internationale. 

À la lumière du probable réengagement de la communauté de donateurs et 
d’un possible allégement de la dette du pays dans le cadre des initiatives PPTE 
et IADM, renforcer la gestion de la dette doit être un élément-clé du programme 
de réforme des finances publiques afin de prévenir une nouvelle accumulation 
de dettes dont le fardeau serait insoutenable. 

2. CONTEXTE 
2.1 CONTEXTE DU PAYS 
La capacité du Togo à rembourser ses dettes s’est effondrée en 2001/2002 et le 
pays a accumulé d’importants arriérés sur ses dettes extérieures et intérieures, 
notamment lors de périodes où le pays a suspendu ses paiements aux 
producteurs de coton, aux fournisseurs du gouvernement et où il a cessé de 
verser régulièrement les salaires des fonctionnaires. Les revenus du Togo se sont 
améliorés au cours des derniers mois, permettant au pays de commencer à 
effacer ses arriérées envers ses fournisseurs et ses employés. 

D’après la plus récente Analyse du niveau d’endettement tolérable (DSA)3 
effectuée conjointement par la Banque mondiale et le FMI, la dette du secteur 
public du Togo était estimée à 2,3 milliards de dollars à la fin de 2006, ce qui 
représentait 103 % du PIB du pays. Toujours selon cette analyse, sa dette 
extérieure se chiffre à 1,8 milliards de dollars ou 81 % de son PIB. La dette 
intérieure représente moins de 20 % de la dette totale du pays, la majorité de 
ces dettes prenant la forme d’emprunts auprès de sociétés d’État et de 
banques commerciales. Parmi ces obligations intérieures, 25 % sont des arriérés 
de paiement envers des fournisseurs. Même si la dette publique diminue depuis 
2000 (surtout en raison de l’appréciation du Franc CFA lié à l’Euro), la DSA 
indique que le Togo est surendetté et qu’il est probable qu’il le demeurera à 
moins d’obtenir un allégement de sa dette dans le cadre des initiatives PPTE et 
IADM et de bénéficier d’une croissance économique généralisée.  
 

                                                 
3 La DSA a été réalisée en 2007 dans le cadre des consultations du FMI au titre de son 
article IV. 
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Pour le moment, l’IDA ne dispose pas d’un portefeuille actif au Togo.  A la fin de 
2006, la dette du pays envers la Banque mondiale se chiffrait à 715,3 millions de 
dollars, dont 104 millions de dollars d’arriérés. La Banque africaine de 
développement est le deuxième donateur multilatéral le plus important, le pays 
lui devant 128 millions de dollars, dont 15,4 millions de dollars d’arriérés. La dette 
bilatérale du pays est composée de 687,7 millions de dollars dus aux créanciers 
du Club de Paris et de 99,9 millions de dollars dus à des créanciers 
n’appartenant pas au Club de Paris. 
 
La Direction de la dette (DD) a été créée en 2000 lorsque la responsabilité de la 
gestion de la dette a été transférée de la Société Nationale d’Investissement 
(SNI)4 à la Direction générale du Trésor. La DD est formée d’un directeur et de six 
membres du personnel et relève de la Direction générale du Trésor, au sein du 
ministère des Finances. La DD est chargée du paiement de la dette extérieure, 
des projections et des analyses. Elle est responsable de l’information relative à la 
dette intérieure, mais étant donné la nature des dettes domestiques 
(principalement des arriérés), elle est actuellement principalement informée par 
la Direction générale du Trésor. De plus, même si la DD participe à la signature et 
à l’exécution de nouveaux prêts, la responsabilité de ces tâches incombe au 
Service de développement économique du ministère de l’Économie. Même si la 
responsabilité de l’élaboration d’une stratégie de gestion de la dette doit 
habituellement incomber à un comité de la dette, la DD est le cadre 
institutionnel du Togo qui se rapprocherait d’un service de gestion de la dette. 

Les figures 1 à 3 ci-dessous illustrent la structure organisationnelle des opérations 
de gestion de la dette du Togo au cours des trois étapes clés du cycle de vie 
d’un prêt : négociation et signature (Figure 1), mise en vigueur et tirages 
(Figure 2) et paiements du service de la dette (Figure 3). Ces schémas illustrent la 
nature complexe du cadre formel institutionnel qui est en place pour la gestion 
de la dette et qui mène probablement à l’abandon des procédures formelles 
au profit de canaux informels dans la pratique. De plus, tel qu’illustré à la Figure 2, 
la DD ne participe pas à la mise en vigueur des contrats de prêts. Cette situation, 
ajoutee à un manque de coordination avec le service qui est chargé de cette 
tâche, engendre un manque d’information fiable et en temps opportun sur les 
sommes dues.  

                                                 
4 La SNI est une entité analogue à la Caisse autonome d’amortissement présente dans 
d’autres pays francophones d’Afrique. 
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Figure 1 : négociation et signature 
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1. Par le biais de la Loi des Finances, l’Assemblée nationale délègue la 

responsabilité de souscrire de nouvelles dettes au ministère des Finances.  
2. Le ministère concerné fait une demande de fonds auprès du ministère 

de l’Économie. 
3. Le ministère de l’Économie, par le biais de la Direction du contrôle et de 

l’exécution du Plan de développement, analyse la demande de fonds et 
identifie des bailleurs /donateurs potentiels. 

4. Le ministère des Finances délègue officiellement l’autorité d’emprunter au 
ministère de l’Économie. 

5. Le ministère de l’Économie délègue à son tour, cette autorité à la Direction 
générale du développement. 

6. Un groupe de travail est mis en place, formé de représentants du ministère 
concerné, de la Direction du contrôle et de l’exécution du Plan de 
développement, de la Direction de la dette, ainsi que d’avocats du ministère des 
Finances. 

7. Le groupe de travail négocie les conditions du prêt avec le bailleur de fonds. 
8. Le ministère des Finances signe le contrat de prêt en présence du ministère 

de l’Économie. 
9. La Cour suprême se prononce pour confirmer ou infirmer que le prêt qui a été 

signé est conforme aux lois locales. 
10. La Direction de la dette saisit le prêt dans sa base de données. 
11. À l’occasion, le ministère concerné traite directement avec le bailleur de fonds.  
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Figure 2 : mise en vigueur et tirages 
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1. Le bailleur de fonds et la Direction du contrôle et de l’exécution du Plan de 
développement coordonnent les actions devant être effectuées avant les 
tirages en vertu du prêt (c’est-à-dire la mise en vigueur). 

2. Dans certains cas, le bailleur de fonds demande qu’un avis juridique soit émis au 
préalable, stipulant que le processus d’emprunt a respecté les procédures 
appropriées en vertu des lois. Cet avis est émis par la Cour suprême. 

3. Le ministère concerné fait une demande de tirage auprès de la Direction du 
contrôle et de l’exécution du Plan de développement.  

4. Si la dépense relative au tirage demandé excède une certaine somme, elle doit 
être approuvée par une Commission de marché qui est rattachée au Bureau du 
président de la République. 

5. Une fois la dépense approuvée, la Direction du contrôle et de l’exécution du 
Plan de développement soumet une demande de décaissement au bailleur 
de fonds. 

6. Le bailleur de fonds met les fonds à la disposition du ministère concerné (ou 
généralement, directement au fournisseur qui a fait approuver la dépense) par le 
biais de banques locales ou d’un compte auprès de la BCEAO. 

7. Parfois, la Direction du contrôle et de l’exécution du Plan de développement fait 
part des tirages à la Direction de la dette avec retard. 

8. Cependant, le plus souvent, la Direction de la dette apprend l’existence du 
tirage par le bailleur de fonds, souvent après un long délai. Après en avoir appris 
l’existence, la Direction de la dette met à jour sa base de données. 
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Il semble que le partage d’informations entre la BCEAO, la Direction générale du 
Trésor et la DD soit suffisant, même si l’information relative aux émissions 
précédentes de titres n’était pas disponible, faisant ainsi ressortir leur difficulté à 
intégrer toute l’information relative à la dette intérieure. 

Le Togo n’émet pas de garanties de prêt aux sociétés privés et, même si dans le 
passé de telles garanties ont été accordées à des sociétés d’État, les prêts 
accordés récemment aux sociétés publiques n’ont pas bénéficié de garanties.6 
Cependant, même si les prêts aux sociétés d’État ne comportent pas de 
garanties formelles, ils créent souvent une responsabilité implicite. Selon un 
rapport, un créancier demandait à l’État de rembourser un prêt contracté par 
une société d’État et pour lequel les engagements n’ont pas été respectés, alors 
que ce prêt n’était pas formellement garanti. De plus, il n’y a aucune entité 
chargée de recueillir, de publier et de divulguer l’information relative à la dette 
des sociétés publiques (voir DPI 15) et ce n’est que récemment que la DD a 
commencé à recueillir des informations sur la dette de ces sociétés.  

Il est prévu que le Togo mette en place un Comité national de gestion de la 
dette qui serait chargé d’élaborer une stratégie nationale. Même si l’élaboration 
d’une stratégie sur la dette est une étape importante, il est essentiel que le 
comité renforce la coordination entre les unités de gestion de la dette plutôt 
que d’alourdir le cadre institutionnel déjà trop complexe en matière de gestion 
de la dette.  

 

DPI-3  Stratégie de gestion de la dette 
Dimension Score 

1. La qualité du document de stratégie de gestion de la dette D 

2. Le processus décisionnel, la mise à jour et la publication de la 
stratégie de gestion de la dette 

D 

Note globale D 

 

Le Togo n’a jamais élaboré de stratégie officielle en matière de gestion de la 
dette. En fait, le gouvernement suit une stratégie informelle où la priorité est 
accordée au paiement des créanciers qui sont encore actifs dans le pays, tels 
que la Banque islamique de développement (BID) et la Banque ouest africaine 
de développement (BOAD). Comme première étape pour la préparation d’une 
stratégie de gestion de la dette, il serait utile de mettre au point une stratégie 
d’effacement des arriérés (y compris une analyse détaillée de la capacité de 
paiement du pays à moyen et à long termes) et de réengagement. À la suite de 
la normalisation des relations avec les créanciers internationaux (dans le cadre 

                                                 
6 En effet, la dette intérieure du Togo comprend des prêts non remboursés de sociétés 
d’État qui étaient couverts par des garanties du gouvernement. La gestion de ces 
garanties et la divulgation d’informations à leur sujet sont déficientes. 
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de la mise en application des règlements de l’UEMOA), le pays prévoit 
d’élaborer une stratégie visant à éviter le surendettement à l’avenir. 

 

DPI-4  Évaluation des opérations de gestion de la dette 
Dimension Score 

1. Niveau de diffusion (dans un rapport annuel ou son équivalent) 
des activités de gestion de la dette publique, de la dette du 
gouvernement central, de l’évaluation des résultats par rapport aux 
objectifs établis et de la conformité à la stratégie de gestion de la 
dette du gouvernement 

D 

 

La DD n’est pas tenue de produire un rapport annuel et ni la Direction générale 
du Trésor ni le ministère des Finances ne font de rapport à l’Assemblée nationale 
sur leurs activités en matière de gestion de la dette. Cependant, un rapport 
annuel sur les activités de la DD est produit pour usage interne. De plus, la DD 
fournit des rapports annuels au sujet de la dette du gouvernement central à 
divers ministères, sur leur demande. Une fois que la réglementation de l’UEMOA 
sera pleinement appliquée et qu’une stratégie de gestion de la dette sera mise 
en place, le pays n’aura qu’à apporter de petites améliorations au rapport 
annuel existant (telles qu’une discussion sur les activités de gestion de la dette et 
une évaluation des résultats par rapport à la stratégie) pour se rapprocher des 
bonnes pratiques. 

 

DPI-5  Audit 
Dimension Score 

1. Fréquence des audits internes et externes des activités, des 
politiques et des opérations de gestion de la dette du 
gouvernement central et publication des rapports d’audits externes 

D 

2. Degré de volonté de réagir aux conclusions des audits internes 
et externes 

N/R 

Note globale D 

 

Aucun audit interne ou externe des activités de gestion de la dette n’a été 
réalisé au cours des cinq dernières années. Au moment de la rédaction de ce 
rapport, une loi prévoyant la création du poste d’auditeur général a été 
adoptée, mais n’est pas encore mise en application.  

En 2006, la société KPMG a réalisé un audit sur les arriérés intérieurs (Tableau 1) 
qui constituent la majorité de la dette intérieure. Le pays a choisi de confier 
cette mission d’audit à une société privée et indépendante en raison de la 
nature prolongée des arriérés, surtout ceux dus aux fournisseurs, qui avait donné 
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lieu à une situation où le gouvernement disposait de peu d’informations fiables à 
savoir si les paiements réclamés correspondaient bel et bien à des biens et 
services livrés. Même si le principal objectif de l’audit de KMPG était justement 
d’évaluer si les biens et services pour lesquels les fournisseurs réclamaient d’être 
payés avaient en fait été livrés, les auditeurs ont tout de même fait quelques 
recommandations pour améliorer les opérations du Trésor public. Nous ne savons 
pas encore si KPMG réalisera un audit pour 2007. Suite à ce premier audit, le 
gouvernement a retenu les services de KPMG pour effectuer des audits 
périodiques sur la livraison de tous les biens et services qui sont achetés par l’État. 

 
Tableau 9. Togo : dette publique intérieure, 2005-2006  

(en millions FCFA) 
 

2005    2006  
Catégorie de la dette 

 
Dette 
totale 

Dont : 
arriérés 

  Dette 
totale 

Dont : 
arriérés 

Dette commerciale 1/ 33 797 33 797  36 497 36 497
Dont : subventions et transferts 12 419   –  12 419   – 

Dette financière 2/ 173 418 36 253  204 492 37 222
Dont : CNSS 82 906 16 149  87 880 17 118

BCEAO 18 090   –  15 390   – 
Banques commerciales 3/ 53 953 1 635  46 753 1 635

Dont : NPL à BTCI 4/ 23 000   18 800  
NPL à UTB 4/ 10 474   8 074  
Sociétés d’État 18 469 18 469  18 469 18 469

Obligations d’État    36 000   – 
Dette sociale 5/ 5 848 5 848    –   – 
Dépôts auprès du Trésor public 6/ 17 966   –  17 966   – 
Total 231 029 75 898  258 955 73 719
Éléments du mémorandum      

Évaluation de la dette intérieure totale des autorités togolaises 278 374   311 129  
Dont : dette commerciale 103 440   99 805  

autres dettes commerciales 16 129   16 130  
dette financière 113 199   163 383  
autres obligations et découverts 45 606   31 811  

Dette totale d’après l’audit de KPMG 318 555     
Dont : validée 231 029     

en cours 6 520     
non vérifiable 14 040     
Rejetée 66 966     

 
Sources : Résultats préliminaires de l’audit de KPMG (données de 2005) ; Autorités togolaises et estimations du 
personnel du Fonds. 
 
1/ inclut la fourniture de biens ou de services par des fournisseurs privés, surtout en arriérés.  
2/ inclut les emprunts auprès des banques commerciales et ceux des sociétés d’État. 
3/ inclut la souscription par des banques domestiques et étrangères, des obligations d’État de l’ordre de 36 milliards de 
FCFA en 2006.  
4/ inclut les prêts non productifs accordés à des sociétés d’État reprises par l’État.  
5/ inclut les arriérés sur les salaires et les cotisations sociales. 
6/ inclut les comptes de dépôt des agences publiques, des administrations locales et des sociétés publiques et privées 
auprès du Trésor public. 
 
Source : Togo : Consultations 2007 en vertu de l’article IV et première évaluation du 
programme suivi par le personnel – rapport du personnel ; note d’information au public 
sur les discussions du Conseil d’administration et déclaration par le directeur exécutif 
pour le Togo. 
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3.2 COORDINATION AVEC LES POLITIQUES MACROECONOMIQUES 

DPI-6  Coordination avec la politique fiscale 
Dimension Score 

1. Coordination avec la politique fiscale par l’obtention en temps 
opportun de prévisions exactes sur le niveau total d’endettement et 
sur le service de la dette en fonction de divers scénarios 

D 

2. Disponibilité d’une stratégie fiscale et/ou d’une analyse de la 
soutenabilité de la dette et fréquence de celles-ci 

D 

Note globale D 

 

La DD fournit des prévisions au sujet du service de la dette à la Direction du 
Budget, mais ne fait pas état de l’encours total de la dette dans le cadre du 
processus budgétaire. La DD fournit des prévisions de paiements de la dette 
active dans sa totalité; cependant seuls les dettes qui font encore l’objet de 
remboursement des services sont inclus dans le budget (environ un cinquième 
du total des paiements exigibles). Cette façon de procéder a été critiquée par 
le FMI qui estime qu’elle réduit la transparence du budget, du fait que 
l’Assemblée nationale n’est pas adéquatement informée des échéanciers du 
service de la dette pour une année donnée. 

La plus récente DSA pour le Togo a été réalisée en 2007 dans le cadre des 
consultations au titre de l’article IV et de la première évaluation du programme 
de référence et elle portait sur la dette intérieure et extérieure. La DD a fourni les 
données nécessaires à l’analyse, mais n’y a pas participé et aucun autre service 
gouvernemental n’y a pris part.  

 

DPI-7  Coordination avec la politique monétaire 
1. Coordination avec la mise en œuvre de la politique 
monétaire au moyen d’un échange d’informations sur les 
transactions liées à la dette et sur les flux monétaires en 
cours et futurs du gouvernement 

N/R 

2. Étendue d’une limite à l’accès direct aux ressources de la 
banque centrale 

A 

Note globale A 
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Le Togo est membre de l’Union Économique et Monétaire Ouest Africaine 
(UEMOA). En plus de la possibilité de partager une même banque centrale et 
une même devise, l’UEMOA offre une aide technique dans les domaines du 
développement des marchés de capitaux, de la gestion de la dette et d’autres 
aspects de politique monétaire et fiscale. Dans le domaine de la gestion de la 
dette publique, l’adhésion à l’UEMOA s’est avérée être un bon choix pour le 
Togo, lui permettant de tirer parti d’un environnement de politique monétaire 
stable et de bénéficier de l’aide technique de Pôle-Dette.  

Le partage d’informations entre la DD et la banque centrale sur les projections 
du service de la dette et les besoins en devises étrangères se fait de manière 
ponctuelle, alors qu’il n’y a presque pas d’échange d’informations entre la DD 
et la banque centrale sur les questions ayant trait à la gestion de la dette, du fait 
que la banque centrale n’a agi à titre d’agent de gestion de la dette publique 
qu’une seule fois, lors de l’émission de titres régionaux. Cette émission avait été 
gérée séparément des opérations monétaires et la participation active de la 
Direction générale du Trésor avait permis d’assurer des échanges adéquats 
d’informations. Étant donné le manque d’informations pertinentes, cette 
dimension n’est pas notée. 

L’adhésion à l’UEMOA a imposé une certaine discipline à l’emprunt public en 
empêchant le gouvernement d’avoir accès au financement de la banque 
centrale. Puisque le gouvernement n’a plus accès aux avances de fonds de la 
banque centrale, le Togo obtient la note « A » dans cette dimension. Il faut 
cependant noter que le gouvernement a compensé le concours  de la banque 
centrale par l’accumulation d’arriérés et de prêts irrécouvrables auprès des 
banques d’État (par conséquent, la majorité de la dette intérieure est 
composée d’arriérés ou de nouveaux engagements qui ont été contractés en 
échange d’arriérés). De plus, même s’il est prévu que le Togo suive les critères de 
convergence de l’UEMOA, la plupart des critères (6 sur 8) n’ont pas été 
respectés en 2006. Le Togo s’est engagé à améliorer la gestion de ses finances 
publiques et à réduire ses arriérés pour que les finances publiques soient 
conformes à la politique monétaire de l’UEMOA. 
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3.3 EMPRUNT ET AUTRES ACTIVITES DE FINANCEMENT CONNEXES 

DPI-8  Emprunt intérieur 
Dimension Score 

1. La portée de l’utilisation des mécanismes du marché pour émettre 
des emprunts, la publication d’un plan d’emprunt pour les bons et 
les obligations du Trésor et la préparation d’un plan annuel pour un 
montant global d’emprunt sur le marché intérieur, réparti entre les 
marchés de gros et de particuliers 

D 

2. La disponibilité et la qualité des procédures écrites pour les 
emprunts en devise locale sur le marché intérieur 

N/R 

Note globale D 

 

La majeure partie de la dette intérieure du Togo est composée d’arriérés sur des 
sommes dues à des fournisseurs et sur des prêts accordés par des banques 
domestiques suite à un échange de prêts déjà irrécouvrables. Les mécanismes 
du marché ont été utilisés, mais au cours des cinq dernières années, il n’y a eu 
que trois émissions, une de bons du Trésor à court terme, qui ont déjà été 
remboursés, et deux d’obligations régionales, émises respectivement en 2006 et 
2007. L’émission de 2006 (plus de 36 milliards de francs CFA) a principalement 
été utilisée pour réduire les arriérés dus aux fonctionnaires et aux producteurs de 
coton, tandis que l’émission suivante (20 milliards de francs CFA) a permis de 
faire face aux besoins urgents du pays en énergie. Même si ces titres pouvaient 
en principe être achetés par des investisseurs dans n’importe quel pays de 
l’union monétaire, il est probable qu’ils ont été souscrits en majorité par des 
institutions financières togolaises. Dans le passé, le pays a eu recours aux 
banques commerciales pour obtenir un financement à un taux inférieur à celui 
du marché et les banques ont accumulé des arriérés sur des prêts accordés à 
des sociétés d’État qui étaient garantis par l’État. Cependant, le gouvernement 
ne permet plus de telles pratiques. Il ne lui est plus possible d’emprunter 
directement à la banque centrale du fait de l’adhésion du pays à l’UEMOA.  

En raison du marché domestique peu développé, l’emprunt intérieur se fait selon 
les besoins du moment. Par conséquent, le gouvernement ne publie pas de plan 
d’emprunt. Néanmoins, les deux émissions ont été faites de façon relativement 
transparente et la documentation pour l’émission de 2007 était exhaustive et 
disponible. Les prix ont été établis par une adjudication « à la hollandaise » et le 
gouvernement a payé un taux d’intérêt relativement bas sur ces titres (6 %). 
Même si les conditions de ces instruments sont facilement disponibles, aucune 
procédure officielle d’emprunt n’existe au-delà de la Loi des Finances qui 
délègue l’autorité d’emprunter au ministre des Finances.  
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DPI-9  Emprunt extérieur 
Dimension Score 

1. Niveau d’évaluation des modalités d’emprunt les plus 
bénéfiques/rentables (prêteur ou source des fonds, devises, taux 
d’intérêt et échéance) 

D 

2. Disponibilité et qualité des procédures écrites pour les emprunts 
sur les marchés étrangers 

D 

3. Disponibilité et niveau de participation des conseillers juridiques C 

Note globale D+ 

 

L’emprunt extérieur dépend largement de la disponibilité de prêts à taux 
favorables,auprès de bailleurs de fonds multilatéraux et bilatéraux. Étant donné 
que le Togo doit des arriérés à la plupart des bailleurs de fonds étrangers, on 
note l’absence d’emprunts de taille depuis plusieurs années et le pays dépend 
d’un nombre restreint de créanciers pour le peu de financement extérieur qu’il 
reçoit.  

Les procédures d’emprunt extérieur sont plutôt compliquées (Figure 1) et elles ne 
sont pas clairement documentées. De plus, divers ministères concernés ont déjà 
emprunté directement sans suivre le processus habituel discuté plus haut et 
même sans l’aval formel du ministère des Finances, un manquement évident à 
la Loi des Finances. Ces faiblesses ont créé une situation où l’emprunt est fait de 
manière peu coordonnée et les modalités des emprunts sont souvent mal 
évaluées, nuisant ainsi à la bonne gestion de la dette extérieure.  

Comme indiqué sur la Figure 1, les conseillers juridiques du ministère des Finances 
participent au processus d’émission de la dette à l’étape des négociations, en 
tant que membres du groupe de travail qui négocie les modalités du prêt 
directement avec le créancier. De plus, certains bailleurs de fonds (notamment 
la BOAD) exigent un avis juridique de la Cour suprême avant l’entrée en vigueur 
du prêt. Cependant, le Togo obtient la note « C » dans cette dimension parce 
que cette procédure n’est pas appliquée de manière systématique. 
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DPI-10 Garanties d’emprunt, rétrocession de prêts et produits dérivés 
Dimension Score 

1. Disponibilité et qualité des politiques et procédures documentées 
pour l’approbation et l’émission de garanties d’emprunt par le 
gouvernement central 

N/R 

2. Disponibilité et qualité des politiques et procédures documentées 
pour la réaffectation des fonds empruntés 

N/R 

3. Existence d’un système de gestion de la dette avec des 
mécanismes pour l’utilisation de produits dérivés, ainsi que 
disponibilité et qualité des procédures documentées pour l’utilisation 
de produits dérivés 

N/R 

Note globale N/R 

 

Même si des garanties de prêt ont été accordées dans le passé, le 
gouvernement n’en a pas émis récemment ni fréquemment ces dernières 
années. De plus, il n’existe aucun cadre juridique pour l’émission de garanties de 
prêt. Il n’existe pas non plus de rapports sur les activités de réaffectation de prêts 
ou sur l’utilisation de produits dérivés, ce qui fait qu’aucune note n’a été 
attribuée pour cet indicateur.  

Nonobstant le manque de garanties formelles, il peut être utile de considérer les 
emprunts des sociétés d’État comme des dettes éventuelles implicites et elles 
méritent par conséquent l’attention des gestionnaires de dettes. Il serait utile de 
disposer d’un cadre juridique amélioré qui séparerait plus strictement les 
obligations de l’État de celles des sociétés publiques ; toutefois, l’expérience de 
bon nombre de pays démontre que les emprunts des sociétés d’État peuvent 
devenir des dettes réelles étant donné les pressions politiques pour aider ces 
sociétés, alors même que les créanciers ne bénéficient d’aucun recours légal 
contre le gouvernement. À l’heure actuelle, il n’existe aucune supervision de 
l’emprunt des sociétés d’État. De plus, il n’y aucune base de données centrale 
sur ces dettes. La DD a commencé récemment à recueillir des informations sur 
l’endettement des sociétés d’État, mais elle n’a pas l’autorité de forcer ces 
dernières à divulguer leurs emprunts. 
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3.4 PREVISIONS DES FLUX DE TRESORERIE ET GESTION DU SOLDE 
DE TRESORERIE 

DPI-11 Prévisions des flux de trésorerie et gestion du solde de trésorerie 
Dimension Score 

1. Efficacité des prévisions pour le niveau global des soldes de 
trésorerie des comptes bancaires du gouvernement 

D 

2. Efficacité de la gestion de l’ensemble du solde de trésorerie dans 
le(s) compte(s) bancaire(s) du gouvernement, y compris l’inclusion 
du programme d’emprunt domestique 

D 

3. Lorsque la principale entité ou les entités de gestion de la dette 
ont leur propre compte en banque, fréquence des rapprochements 
de ces comptes bancaires 

N/R 

Note globale D 

 

Le Trésor public a des comptes à la banque centrale (BCEAO) qui sont utilisés 
pour les paiements du service de la dette intérieure et extérieure. Les paiements 
de l’émission de titres nationaux de 2007 proviennent d’un compte distinct géré 
par la banque centrale. Les paiements de la dette extérieure proviennent 
également de comptes du Trésor public à la BCEAO, mais les soldes de ces 
comptes sont généralement étroitement liés aux paiements qui ont été autorisés 
et il n’y a pas de gestion active. Lorsque ces comptes sont excédentaires, ils 
perçoivent des intérêts au taux du marché de la part de la banque centrale. 
Cependant qu‘il ne s’agit pas d’une politique active, le pays obtient la note 
« D » pour la deuxième dimension de cet indicateur. 

Le Trésor public est responsable des prévisions des flux de trésorerie du 
gouvernement, mais aucune prévision n’est émise. Au contraire, les ordres de 
paiement s’accumulent jusqu’à la fin du mois et sont ensuite comparés aux 
revenus budgétaires disponibles. Ce n’est qu’à ce moment-là qu’une décision 
est prise à propos des paiements qui seront effectués. Ce système donne lieu à 
des arriérés mensuels sur les salaires des fonctionnaires et sur les sommes dues 
aux fournisseurs, ainsi qu’à des arriérés cumulés lorsque les revenus ne sont pas 
suffisants pour couvrir les ordres de paiement. Par conséquent, la note attribuée 
pour la première dimension de cet indicateur est « D ».  

Ce système de gestion des flux de trésorerie selon les besoins du moment 
découle de la mauvaise situation financière du Trésor public. Dans les 
circonstances actuelles, la gestion du solde de trésorerie n’a pas d’impact 
visible sur les opérations de gestion de la dette puisque tout manque à gagner 
est transformé en arriérés. Inversement, tout excédent mensuel n’est pas géré et 
demeure donc dans les comptes de la banque centrale où il percevra des 
intérêts au taux du marché.  
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3.5 GESTION DES RISQUES OPERATIONNELS 

DPI-12 Gestion de la dette et sécurité des données 
Dimension Score 

1. Disponibilité et qualité des procédures documentées pour le 
traitement du service de la dette 

D 

2. Disponibilité et qualité des procédures documentées pour 
l’enregistrement et la validation des données sur la dette, ainsi que 
pour l’archivage des accords et des dossiers sur l’administration de 
la dette 

D 

3. Disponibilité et qualité des procédures documentées pour le 
contrôle de l’accès au système d’enregistrement/gestion de la 
dette du gouvernement central et au système de paiement 

D 

4. Fréquence et lieu d’archivage sécurisé hors site des copies de 
sauvegarde du système d’enregistrement/gestion de la dette 

D 

Note globale D 

 

Il n’existe aucun manuel de procédures pour les tâches décrites dans les diverses 
dimensions de cet indicateur. De plus, les procédures de la DD ne sont pas 
formalisées, comme elles devraient l’être. Par exemple, le traitement des avis de 
paiement de la dette est principalement basé sur des données obtenues auprès 
des bailleurs de fonds et ces données ne sont pas rapprochées. Les ordres de 
paiement passent par un processus long et (peut-être trop) complexe et sont 
sujets à l’autorisation de plus de deux personnes. L’enregistrement des données 
sur la dette est effectué au moyen de différentes sources externes et internes 
(telles que des avis de paiement), mais les données ne sont pas contre-vérifiées.  

Tous les originaux signés des contrats de prêts et tous les dossiers sur 
l’administration de la dette sont entreposés et classés par la DD. Des 
sauvegardes des données électroniques sont effectuées une fois par semaine, 
mais le serveur est situé dans une salle annexe sans protection contre le feu. Un 
incendie engendrerait une perte totale des données électroniques ainsi que des 
exemplaires papier de tous les documents. 

Même si l’accès au logiciel de gestion de la dette est contrôlé par un mot de 
passe, il semble que ce mot de passe soit communément partagé. Le contrôle 
de l’accès au système de données fonctionne de manière informelle.  

 



 21 

DPI-13 Répartition des tâches, capacité du personnel et 
continuité opérationnelle 

Dimension Score 

1. Séparation des tâches de certaines fonctions clés et 
présence d’une fonction de surveillance des risques et de 
conformité réglementaire 

D 

2. Capacité de l’effectif et gestion des ressources humaines D 

3. Existence d’un plan de gestion des risques opérationnels 
comprenant un plan de continuité opérationnelle et un plan 
de secours 

D 

Note globale D 

 

L’autorité de négocier et de conclure des transactions est extérieure à la DD et il 
y a donc une nette séparation entre l’autorité de négocier et de conclure des 
transactions et l’unité responsable des paiements (la DD). Cependant, pour que 
cette séparation soit vraiment efficace, elle doit corriger les problèmes existants 
en matière de coordination des échanges d’informations entre l’unité qui 
négocie et qui exécute les engagements de paiement (le ministère de 
l’Économie) et la DD qui est responsable des paiements. D’autre part, il n’y a 
aucune séparation entre le personnel qui saisit les données et le personnel qui les 
vérifie puisqu’il n’y a en effet aucun personnel affecté à la vérification de 
l’exactitude des données saisies. Enfin, personne n’est chargé du contrôle des 
risques et de la conformité réglementaire. 

La DD compte un directeur, un conseiller du directeur, un professionnel en 
Technologie de l’Information(IT) et quatre professionnels qui gèrent la base de 
données de la dette et qui préparent les avis de paiement. Une de ces 
personnes est responsable de la dette intérieure et trois de la dette extérieure. 
Chaque membre du personnel du service de la dette extérieure est responsable 
d’un des trois groupes de créanciers, à savoir les créanciers multilatéraux, les 
créanciers bilatéraux du Club de Paris et les créanciers bilatéraux non membres 
du Club de Paris. Il n’y a pas de bureau de suivi du marché (middle office) ni 
d’unité de contrôle des risques. La personne chargée de la dette intérieure a 
des dossiers et prépare les prévisions de paiement pour le budget, mais la 
gestion de la dette intérieure relève de la Direction générale du Trésor.  

Le service de la dette extérieure effectue des tâches de base liées à l’emprunt 
IFI, c’est-à-dire l’enregistrement de prêts et de transactions dans le système 
d’enregistrement de la dette (SYGADE 5.3), les prévisions du service de la dette 
pour le budget, la vérification des avis de paiement et la préparation des ordres 
de paiement. Il y a une nette séparation entre la préparation et le règlement/la 
comptabilité. Les ordres de paiement sont émis par d’autres membres du 
personnel et les paiements en tant que tels sont effectués par un autre service 
de la Direction générale du Trésor (Division Règlement).  
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Le taux de roulement du personnel de la DD est faible et le personnel actuel est 
expérimenté et a une bonne connaissance des tâches de base qui lui 
incombent pour le moment. Cependant, de manière générale, le personnel de 
la DD n’est pas suffisamment formé aux exigences analytiques des opérations 
plus complexes de gestion de la dette, l’unité analytique ne disposant que d’un 
employé, le conseiller du directeur. La DD a besoin d’employés plus nombreux et 
mieux formés pour améliorer sa capacité analytique, notamment pour la 
préparation d’une stratégie de gestion de la dette.  

Il n’y a pas de description formelle de poste et il n’y a pas non plus de plan de 
formation et de perfectionnement individuels. Le personnel a suivi des formations 
offertes par des organisations telles que AFRITAC ou Pôle-Dette. Il n’existe pas 
d’évaluation du personnel, de code de conduite ni de lignes directrices sur les 
conflits d’intérêt. La continuité opérationnelle n’est pas assurée puisque la moitié 
du personnel de la DD devrait prendre sa retraite au cours des cinq prochaines 
années et qu’aucun plan n’est en place pour les remplacer et former de 
nouveaux employés. 

3.6 COMPTABILISATION ET DIVULGATION DE LA DETTE 

DPI-14 Comptabilisation de la dette 
Dimension Score 

1. Exhaustivité et actualité des dossiers sur la dette du gouvernement 
central 

D 

2. Dossiers complets et à jour de tous les titulaires de titres d’État 
enregistrés dans un système sécurisé 

D 

Note globale D 

 

La comptabilisation de la dette est l’une des principales faiblesses des 
opérations de gestion de la dette du Togo. Le manque de coordination et 
d’échanges d’informations entre les différentes entités qui participent à la 
négociation, à la signature de contrats et à la mobilisation des fonds donne lieu 
à une comptabilisation incomplète tant de la dette extérieure qu’intérieure.  

Une coordination insuffisante entre le ministère de l’Économie, qui est chargé de 
mobiliser les décaissements des prêts négociés, et la DD engendre des délais 
considérables dans la comptabilisation des montants déboursés et, par 
conséquent, les évaluations de la dette courante dans la base de données du 
gouvernement ne sont habituellement pas à jour. De plus, la DD ne 
communique que rarement avec les créanciers. 

En plus des problèmes de comptabilisation en temps opportun des nouveaux 
décaissements et d’un rapprochement limité avec les informations fournies par 
les bailleurs de fonds, au moment de cette mission d’évaluation, la DD avait 
également des problèmes techniques avec son logiciel de gestion de la dette 
(SYGADE) qui n’arrivait pas à générer des résultats corrects suite à une mise à 
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niveau. Un élément positif, le personnel de la DD est dans l’ensemble capable 
d’utiliser les fonctions de base du logiciel de gestion de la dette et les saisies de 
données semblent fiables. 

Une dernière préoccupation touchant à la comptabilisation de la dette porte 
sur la dette des sociétés d’État ; comme indiqué plus haut, la DD ne dispose 
d’aucune information sur la dette de ces sociétés et elle n’a commencé que 
récemment à en faire la demande. La banque centrale tient un registre des 
titulaires de titres émis par le gouvernement sur le marché intérieur. Bien que ce 
registre soit complet pour les titulaires de l’émission de 2007, nous ne savons pas 
s’il contient toutes les données sur les titulaires de l’émission de 2006 qui avait été 
gérée par une autre institution. 

 

DPI-15 Diffusion de la dette 
Dimension Score 

1. Répondre aux exigences législatives et contractuelles de diffusion 
de l’endettement du gouvernement central à toutes les entités 
nationales et étrangères 

D 

2. Répondre aux exigences législatives et contractuelles de diffusion 
de l’endettement et des garanties d’emprunt de l’ensemble du 
secteur public non financier à toutes les entités nationales et 
étrangères 

D 

3. Qualité et fréquence de la publication d’un bulletin statistique sur 
la dette ou d’un document équivalent traitant de la dette du 
gouvernement central 

D 

Note globale D 

 

La Banque mondiale a attribué la note « 2+ et s’améliorant » au système de 
notification de la dette du Togo. Cette note indique que le Togo divulgue des 
données sans trop de problèmes, mais étant donné que l’accent est mis sur 
l’exhaustivité et la rapidité de la diffusion, la qualité de ses données n’est 
reflétée que dans une certaine mesure.  

Les comptes financiers qui sont présentés au parlement et aux autres ministères 
ne comportent aucune information sur la dette du pays. La DD fournit au 
ministère du Budget des prévisions sur le total des paiements du service de la 
dette dus au cours de l’année budgétaire. Cependant, le budget ne publie que 
les paiements du service de la dette qu’il a l’intention de payer. Par conséquent, 
le budget ne présente donc pas le niveau total d’endettement ni le niveau réel 
des paiements du service de la dette.  

Aucune information officielle sur la dette n’est fournie dans un bulletin statistique. 
Les niveaux d’endettement et d’arriérés accumulés sont considérés comme des 
informations sensibles et ne sont pas divulgués publiquement. 



 24 

4. CONCLUSIONS ET ETAPES SUIVANTES 
 

Les opérations de gestion de la dette du Togo sont réalisées dans un 
environnement extrêmement contraignant. La gestion de la dette y est réactive 
plutôt qu’active et les principales fonctions consistent en la gestion des données 
sur la dette, fonction qui est elle-même limitée par des problèmes de logiciel et 
de coordination. Parmi les améliorations nécessaires, nous estimons que la 
priorité devrait être accordée à trois principaux domaines. Premièrement, le 
cadre institutionnel est beaucoup trop complexe et n’assure pas une bonne 
coordination entre les différentes entités qui participent au processus de gestion 
de la dette. Deuxièmement, les systèmes d’enregistrement de la dette sont 
incomplets et incorrects, en partie en raison du cadre institutionnel. 
Troisièmement, le Togo devrait bénéficier de la mise en place d’une stratégie de 
gestion de la dette. Cette stratégie pourrait être axée à ce moment-ci sur 
l’apurement des arriérés et sur le réengagement des créanciers internationaux (y 
compris une analyse détaillée de la capacité de paiement du pays à moyen et 
à long termes).  

Le personnel de la Banque mondiale, de concert avec la Banque africaine de 
développement et le programme SYGADE de la CNUCED, travaille pour aider à 
soutenir le gouvernement du Togo dans le domaine de la comptabilisation et 
publication des donnes de la dette. En mars 2008, un consultant identifié par la 
CNUCED mais financé par la Banque mondiale s’est rendu au Togo afin 
d’assister la DDP dans le dépannage de la banque de données, la formation de 
nouveau personnel dans l’utilisation de la banque de données et la production 
de rapports pour la Banque mondiale. Un suivi plus spécifique des résultats de 
l’analyse du DeMPA de la Banque mondiale est anticipe dans le cadre d’un 
séminaire que la DDP planifie organiser afin de publiciser le rapport et de lancer 
un programme de reforme de la gestion de la dette. Afin que les efforts actuels 
et futurs d’amélioration des opérations de gestion de la dette au Togo puissent 
porter fruit, ils devaient faire partie d’un programme complet de reforme des 
finances publiques suivant un réengagement avec la communauté 
internationale. 
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